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Par la présente, je demande qu’il soit procédé à l’opération d’arbitrage    suivante :

DEMANDE D’ARBITRAGE

CONTRAT D'ASSURANCE VIE MULTISUPPORT AFER

ADHÉSION N°

Nom : 

Prénom : 

Effectuez cette opération en toute sécurité 
par Internet sur le site www.afer.asso.fr

Si vous n'avez pas vos codes d'accès, composez www.afer.asso.fr, 
cliquez sur "Adhérent" puis sur "En ligne avec le GIE AFER". 

Vous les recevrez par courrier dans un délai de 3 jours.

Les valeurs des parts des unités de compte peuvent varier à la hausse comme à la baisse, seul le nombre de parts est garanti.
J'ai noté que la valeur liquidative retenue pour les investissements, dans les supports en unités de compte, sera celle du mercredi (ou du
dernier jour de Bourse précédant si le mercredi n’est pas un jour de Bourse ouvré) dès lors que votre demande a été reçue au siège du 
GIE AFER - 36 rue de Châteaudun - 75441 Paris Cedex 09 - au plus tard à 16 heures le jour ouvré précédant le jour de valorisation retenu.
Les frais d’arbitrage sont de 0,2 % du ou des montant(s) arbitré(s) d'un support à un autre dans la limite de 50 € par arbitrage. Ils ne sont
pas prélevés sur la première demande reçue au cours d’une année civile.
Conformément au contrat collectif, l'arbitrage sur un ou plusieurs supports en unités de compte pourrait être refusé si l’acquisition des
valeurs correspondantes n’était pas possible. Toutes les actualités sur les supports en unités de compte (notamment les seuils limite
d’investissement, leurs évolutions possibles, les décisions de suspension ou de réouverture des investissements) sont annoncées sur le site
Internet www.afer.asso.fr et disponibles auprès du GIE AFER.
Nota : Si l’un des supports en unités de compte choisi dans le cadre d’un arbitrage ponctuel n’est plus ouvert à la souscription à la date de
valorisation retenue pour l’arbitrage, les sommes à transférer sur ce support resteront affectées sur le support d’origine.
Je reconnais avoir pris connaissance, préalablement à cette opération, des caractéristiques principales des supports, disponibles auprès de mon
conseiller, du GIE AFER et sur le site www.afer.asso.fr. Les prospectus complets sont sont consultables sur le site www.afer.asso.fr et également,
pour les supports OPCVM, sur le site de l’AMF www.amf.fr. Vous pouvez aussi en faire la demande par simple courrier adressé au GIE AFER.

* Un minimum de 776 € doit être maintenu dans le Fonds Garanti en euros.

Le
Signature de l’adhérent

Cachet du conseiller

• Pour l’achat de parts

rAFER IMMO ___________ € ou ________ parts

rDYNAFER ___________ € ou ________ parts

rOPENSFER ___________ € ou ________ parts

r ID-AFER ___________ € ou ________ parts

rAFER-SFER ___________ € ou ________ parts

rPLANISFER ___________ € ou ________ parts

rAFER-EUROSFER ___________ € ou ________ parts

• Pour investir sur le FONDS GARANTI en euros

Pour un montant de _____________________________ €

DEMANDE DE RÉÉQUILIBRAGE DES DIFFÉRENTS SUPPORTS D’INVESTISSEMENT
Je désire qu’à réception du présent document, l’épargne gérée sur mon contrat soit rééquilibrée de la façon suivante :

FONDS
GARANTI en €

AFER IMMO DYNAFER OPENSFER ID-AFER AFER-SFER PLANISFER AFER-
EUROSFER TOTAL

.............................. % .............................. % .............................. % .............................. % .............................. % .............................. % .............................. % .............................. % 100 %

IMPORTANT : Cet arbitrage n'a pas d'incidence sur le choix d'investissement que vous avez pu mettre en place pour vos versements ou
prélèvements automatiques. Assurez-vous que cette répartition correspond toujours à vos souhaits ou contactez le cas échéant votre conseiller.

Complétez le questionnaire "Le Recueil de vos Exigences et de vos Besoins" avec votre conseiller, il saura vous aider à
choisir l'approche d'investissement correspondant au mieux à vos intérêts et à votre situation patrimoniale.

• Par prélèvement depuis le FONDS GARANTI en euros

Pour un montant de €

(un minimum de 776 € doit rester sur le Fonds Garanti en euros)

ou pour % du FONDS GARANTI en euros

• Par la vente de parts

rAFER IMMO ___________ € ou ________ parts

rDYNAFER ___________ € ou ________ parts

rOPENSFER ___________ € ou ________ parts

r ID-AFER ___________ € ou ________ parts

rAFER-SFER ___________ € ou ________ parts

rPLANISFER ___________ € ou ________ parts

rAFER-EUROSFER ___________ € ou ________ parts

Document édité en janvier 2012 par le GIE AFER (Groupement d’Intérêt Économique régi par les articles L. 251-1 à L. 251-23 du Code de commerce) - 325 590 925 RCS Paris - 
constitué entre l’Association AFER et les sociétés d’assurance Aviva Vie et Aviva Épargne Retraite), sur la base des règles de gestion et des dispositions légales et fiscales en vigueur à cette date.

36 rue de Châteaudun 75441 Paris cedex 09 • Tél. : 01 40 82 24 24 • Fax : 01 42 85 09 18 • www.afer.asso.fr

Joindre obligatoirement une copie lisible recto/verso d'une pièce d'identité en cours de validité si celle-ci n'est pas déjà
en notre possession (carte nationale d'identité, passeport ou carte de séjour pour les ressortissants étrangers)
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